
La migraine est une maladie d’origine génétique 
(20 gènes de prédisposition ont déjà été identifiés) 

qui provoque des crises de céphalées qui durent de 
4 à 72 h sans traitement, avec des caractéristiques 
sémiologiques propres : pulsatilité, caractère le plus 
souvent unilatéral, intensité modérée ou sévère avec 
impact fonctionnel, augmentation de la douleur à 
l’effort. Ces céphalées sont accompagnées d’au 
moins un des signes suivants : phono-photophobie 
(accentuation de la douleur au bruit et à la lumière) 
et/ou troubles digestifs (nausées chez un quart des 
migraineux et vomissements chez 10 %). 
On peut distinguer les migraines sans ou avec 
aura (20 % des cas), un phénomène neurologique 
transitoire, s’installant en au moins 5 minutes. L’aura 
précède la douleur, elle peut être isolée et suivie ou 
non de céphalées migraineuses.

8 % des enfants 
et adolescents sont 
touchés par cette 

pathologie.

3 femmes pour 1 homme 
sont atteintes de migraines 

avec une prévalence 
maximale entre 18 et 49 ans.

Pour 39 % des 
malades, la migraine 

dure plus de 24 heures.
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MIGRAINES

1 –  L’abus d’antimigraineux peut lui-même entraîner 
des maux de tête.

2 –   La phase d’aura dans les migraines avec aura 
s’installe brutalement.

3 –  Les triptans peuvent être prescrits d’emblée 
chez les migraineux.

4 –   Une crise migraineuse peut durer jusqu’à 
48 heures.
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ORDONNANCE
Alice G., 29 ans, souffre 
depuis maintenant deux ans 
de migraines. Si elles étaient 
à l’origine assez rares et 
soulagées par la prise 
d’AINS, elles surviennent 
désormais environ deux fois 
par mois et sont devenues 
très invalidantes, empêchant 
Alice de travailler pendant 
les crises. Son médecin 
généraliste a donc instauré 
le traitement suivant :

Après deux crises migrai-
neuses très douloureuses et 
non soulagées par la prise 
du triptan et déçue par son 
médecin généraliste, Alice G. 
revient vous voir avec une 
ordonnance d’un nouveau 
médecin.

Le 20 avril 2016
Alice G., 29 ans

-  Ibuprofène 400 mg comprimés :  
1 comprimé à prendre dès l’apparition des premiers symptômes1 boîte

-  Naramig 2,5 mg (Naratriptan) comprimés :  1 comprimé au besoin
1 boîte

QSP 1 mois

Dr Dupont
Médecin généraliste

Le 30 avril 2016
Alice G., 29 ans

-  Gynergène caféine (ergotamine) : 1 à 2 comprimés dès l’apparition des premiers symptômes
1 boîte

Dr Durand
Médecin généraliste
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Analyse des ordonnances
Prescripteur : médecin généraliste
Les médecins généralistes sont tout à fait habilités à 
prescrire ces trois spécialités et à les renouveler.

Informations sur la patiente
L’âge de la patiente est connu. Les posologies des 
trois spécialités dépendent directement des symp-
tômes d‘Alice et non de son poids.

Modalités réglementaires 
La prise en charge des migraines ne se fait pas sous 
le titre d’une ALD. Une ordonnance simple suffit pour 
la prescription de ces deux spécialités.

Que demander au patient ?
Alice est-elle sous contraception orale ?

Avec la prise d’une contraception orale, la clairance 
totale du naratriptan peut baisser de 30 % provoquant 
ainsi son augmentation dans le sang. Un surdosage 
reste très peu probable si le triptan est utilisé aux po-
sologies conseillées ici. Au moindre doute, Alice de-
vra en informer son médecin ou son pharmacien.

Chez les migraineuses jeunes souffrant de migraines 
avec aura, la contraception par œstroprogestatifs est 
contre-indiquée, particulièrement lorsqu’il existe, en 
plus, un tabagisme. En effet, il existe une augmentation 
du risque relatif d’infarctus cérébral dans la migraine 
avec aura qui augmente très nettement avec l’asso-
ciation contraception œstroprogestative et tabagisme.

Alice connaît-elle les symptômes du « syndrome 
des triptans » ?

Parmi les effets indésirables relatifs à la prise d’un trip-
tan on retrouve l’apparition d’un syndrome dit « des 
triptans ». Les symptômes qui le composent sont une 
impression de tête vide, une faiblesse, une somno-
lence, des sensations vertigineuses ou des fourmil-
lements, des céphalées, une impression de chaleur 
ou de brûlures diffuses, notamment au niveau de la 
poitrine et de la gorge ainsi qu’une bouche sèche.

La prescription est-elle cohérente ?
Chacune des deux prescriptions répond à un objectif 
majeur : la prise en charge d’une migraine. 

l L’ibuprofène est un anti-inflammatoire non stéroï-
dien (AINS) de la famille des arylcarboxyliques, qui a 
une action antalgique et antipyrétique à faible dose et 
anti-inflammatoire à dose plus élevée. Il est indiqué 
dans la prise en charge de la crise migraineuse dès 
l’apparition des premiers symptômes.

l Le naratriptan est un antimigraineux de la famille 
des triptans, famille utilisée dans le traitement de la 
crise migraineuse. C’est un agoniste sérotoninergique 
sélectif des récepteurs de la 5-hydroxytryptamine 
(5-HT1b/1d) impliqués dans la vasoconstriction.
Parmi les triptans, le naratriptan est la molécule qui pos-
sède le délai d’efficacité le plus long. Il est déconseillé 
de reprendre un comprimé lors de la crise si le premier 
n’a pas permis le soulagement. Un deuxième comprimé 
peut en revanche être pris après un délai minimal de 
4 heures si l’effet du premier commence à s’estomper 
et que la migraine réapparaît. La dose maximale est de 
2 comprimés par 24 heures. L’effet apparaît une heure 
après la prise et est maximal 4 heures après. Sachez en-
fin qu’il n’y a aucun effet préventif, il est donc important 
de respecter les posologies conseillées.

Il est courant d’associer un AINS et un triptan sur la 
même ordonnance. 
Il faudra cependant préciser à Alice de commencer 
par prendre l’ibuprofène et de garder le naratriptan en 
traitement de secours, si elle n’est toujours pas soula-
gée 2 heures après la prise de l’AINS. Cette séquence 
thérapeutique sera à évaluer après trois crises. Si elle 
s’avère inefficace, on conseillera la prise d’emblée du 
triptan pour traiter les nouvelles crises. Ce nouveau 
schéma thérapeutique sera également à évaluer 
avec le médecin généraliste au bout de trois crises.

Interactions
• La prise du naratriptan ne doit pas se faire en même 
temps que la prise de Gynergène caféine qui contient 
de l’ergotamine, dérivé de l’ergot de seigle, en raison 
de la potentialisation des effets indésirables.
Si les deux médicaments sont indispensables, il fau-
dra demander aux patients de respecter ces délais :
- En cas de prise de Gynergène, attendre 24 heures 
avant de prendre le triptan ;
- Inversement, en cas de prise de triptan, respecter 
un intervalle de 6 heures au moins avant de prendre 
le Gynergène. 

Y a-t-il un problème
sur cette ordonnance ?
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Le 20 avril 2016
Alice G., 29 ans

-  Ibuprofène 400 mg comprimés :  
1 comprimé à prendre dès l’apparition des premiers symptômes1 boîte

-  Naramig 2,5 mg (Naratriptan) comprimés :  1 comprimé au besoin
1 boîte

QSP 1 mois

Dr Dupont
Médecin généraliste

Le 30 avril 2016
Alice G., 29 ans

-  Gynergène caféine (ergotamine) : 1 à 2 comprimés dès l’apparition des premiers symptômes
1 boîte

Dr Durand
Médecin généraliste



D’une manière générale, il faudra rappeler à votre 
patiente qu’il existe une grande variabilité interindi-
viduelle vis-à-vis de l’efficacité et de la tolérance 
aux triptans. Ainsi, avant de conclure ou non à leur 
inefficacité, il est recommandé de les tester sur 
trois crises migraineuses, sauf en cas de mauvaise 
tolérance de la molécule (ce qui n’était pas le cas 
ici). En effet, un patient non répondeur à un triptan 
lors de la première crise peut tout à fait l’être par 
la suite.
De plus, un patient non répondeur à un triptan peut 
l’être à un autre. Il est donc recommandé d’essayer 
plusieurs molécules avant de conclure à l’inefficaci-
té de cette classe thérapeutique.
La prise de Gynergène caféine est donc bien pré-
maturée et non indispensable dans la prise en 
charge des migraines d’Alice. Il ne faudra donc pas 
dispenser cette seconde ordonnance et rappeler le 
médecin généraliste habituel pour l’informer sur ce 
point et, pourquoi pas, l’inciter à revoir sa patiente 
plus tôt que prévu pour en discuter. 

Autres traitements
Alice revient vous voir quelques jours plus tard. 
Ses crises migraineuses ont de lourdes réper-
cussions sur sa vie sociale et impactent directe-
ment son moral. 

Son généraliste a décidé de la mettre sous anti-
dépresseur. Voici son ordonnance :
Deroxat 20 mg : 1 comprimé le matin
Pouvez-vous lui dispenser ?

Oui, c’est avec les antidépresseurs de la famille des 
IMAO (inhibiteurs de la monoamine oxydase) que 
la prise de triptans est contre-indiquée. Les deux 
seuls représentants de cette classe, l’iproniazide et 
la moclobémide, ne sont d’ailleurs plus beaucoup 
prescrits en raison de leurs nombreuses interac-
tions médicamenteuses potentielles.
Il faudra tout de même prévenir Alice de l’éven-
tuelle apparition d’un syndrome sérotoninergique 
exceptionnel dont les symptômes sont des fris-
sons, sueurs, tremblements, une tachycardie, des 
diarrhées et des vomissements. 
L’association d’un triptan avec un antidépresseur 
inhibiteur de la recapture de la sérotonine est donc 

possible, mais à prendre également en compte, 
car elle peut donner lieu à une addition des effets 
sérotoninergiques qui se traduisent par une va-
soconstriction artérielle et une hypertension arté-
rielle. Si de tels signes se présentaient, Alice devrait 
consulter sans attendre. 

Quels conseils associer  
à cette délivrance ?
• Il faudra rappeler à votre patiente qu’un triptan est 
d’autant plus efficace qu’il est pris précocement. 
De manière à pouvoir juger de l’efficacité de l’ins-
tauration d’un nouveau triptan, il faudra donc lui 
conseiller d’emmener avec elle son traitement en 
ambulatoire.

• On rappellera également à Alice que la prise de 
triptans ne dispense pas des mesures habituelles 
permettant de soulager une crise migraineuse 
qu’on pourra lui redonner :
- S’allonger dans un endroit calme et à l’abri de la 
lumière. Conseiller à Alice d’emporter toujours une 
paire de lunettes de soleil par exemple ;
- Faire des exercices de relaxation ;
- Prendre un café ou un thé fort dès l’apparition des 
premiers signes à condition de ne pas en abuser à 
cause du risque de céphalées chroniques ;
- Appliquer un pack réfrigérant ou un gant de toi-
lette rempli de glaçons sur la zone douloureuse et 
la nuque ;
- Appliquer un crayon au menthol sur les tempes 
et le front.

• Enfin, on restera vigilant par rapport à sa consom-
mation d’antimigraineux. Il est important de l’interro-
ger sur la fréquence des prises médicamenteuses 
avant chaque renouvellement, car, si elle nécessite 
depuis au moins trois mois 6 à 8 prises de traite-
ment de crise mensuelles, la mise en place d’un 
traitement de fond sera indiquée, afin de réduire la 
fréquence et l’intensité des crises.
Il est par ailleurs recommandé de comptabiliser 
le nombre de jours avec prise de traitement de 
crise par mois afin de repérer une utilisation abu-
sive, fréquente chez les migraineux, et susceptible 
d’entraîner des céphalées chroniques par abus 
 médicamenteux. l

Y a-t-il un problème sur cette ordonnance ?
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Le pharmacien peut-il facilement repérer les patients 
migraineux qui s’ignorent ?
Selon les critères internationaux, la migraine est définie par des crises 
de maux de tête qui, sans traitement efficace, durent 4 à 72 heures. 
S’ajoutent à cette définition d’autres critères et signes d’accompagne-
ments neurosensoriels et digestifs, plus ou moins retrouvés.
Au final, 60 % des migraineux en population française s’ignorent, car 
beaucoup de mythes et préjugés subsistent vis-à-vis de cette maladie. 
Non, la migraine n’est pas une maladie réservée aux femmes. Non, 
les critères ne sont pas exclusifs, et une migraine peut être bilatérale 
dans 30 % des cas. Un patient qui dit avoir mal des deux côtés de 
la tête, être un peu gêné par le bruit et la lumière et sans nausées est 
migraineux !
En officine, ces patients viennent acheter pour leurs maux de tête des 
antalgiques, en général du paracétamol, qui ne fonctionnera pas. Le 
rôle de conseil du pharmacien sera alors essentiel. Grâce aux critères 
internationaux, il est possible pour le pharmacien de différencier un 
mal de tête « simple » d’une vraie migraine. Il faudra alors conseiller 
à ces patients de consulter un médecin.

Faut-il nécessairement consulter un spécialiste de la 
migraine ?
Le patient migraineux qui connaît ses douleurs peut tout à fait se re-
trouver très handicapé par ses crises, soit par inattention du méde-
cin, soit parce qu’il ne consulte pas assez. Il sera nécessaire de le 
réinscrire dans un circuit de soins, en lui demandant notamment s’il 
bénéficie d’un traitement de prévention de la migraine. En effet, il 
y a en France une sous-prescription de traitement de fond de la mi-
graine et beaucoup de patients ignorent son existence. On estime 

que 20 à 25 % des migraineux seraient éligibles à un traitement 
de prévention au moins à un moment de leur vie. Or, en pratique, 
seuls 7 à 8 % en bénéficient.
12 à 21 % de la population générale est migraineuse, ce qui 
est trop important pour être géré uniquement par les neurologues. 
L’acteur médical de première ligne est, et doit rester, le médecin 
généraliste. Malheureusement, le temps moyen d’une consultation 
étant de 16 min, la problématique de la migraine est abordée en 
fin de consultation. Il faut donc dire à vos patients de consulter leur 
médecin traitant spécifiquement pour leurs migraines, de sorte que 
la consultation soit concentrée sur ce point. 

Comment réagir face à un abus médicamenteux ?
Ces abus concernent une typologie particulière de patients. Ces 
derniers sont déjà passés du « côté obscur de la force » : ce sont 
les patients en céphalée chronique quotidienne avec abus médi-
camenteux. 
Ces anciens « migraineux épisodiques à basse fréquence » se 
sont autogérés, sont devenus migraineux à haute fréquence, 
n’ont souvent pas consulté, ou n’ont pas été considérés par leur 
médecin. Ils vivent dans une angoisse anticipatoire des crises et 
se mettent à surconsommer des antalgiques (paracétamol, AINS, 
triptans, même codéine). Ils ne peuvent pas passer entre les 
mailles du filet du pharmacien ! Si vous voyez fréquemment vos 
patients surconsommer leur traitement de crise, acheter des an-
tidouleurs, évoquez le fait que cette surconsommation puisse être 
liée au changement de diagnostic, à l’évolution de leur maladie. 
Dans ce cas, la consultation d’un neurologue ou d’un centre de 
la douleur sera justifiée. l

Christian Lucas  
Neurologue au CHU de Lille et vice-président de la Société française d’étude  

des migraines et céphalées (SFEMC) 

D’EXPERT
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STRATÉGIES 
 THÉRAPEUTIQUES
DE RÉFÉRENCE 
Médicaments utilisés dans la crise 
migraineuse 
Il est recommandé de prescrire aux patients migraineux un AINS et 
un triptan. En cas de crise, le patient devra commencer par prendre 
l’AINS et si la douleur n’est pas soulagée dans les 2 heures, le triptan 
pourra être pris. Si l’AINS est mal toléré ou contre-indiqué, le triptan 
sera recommandé d’emblée.

• Les médicaments non spécifiques

On retrouve parmi eux :
- Le paracétamol, qui n’a pas d’AMM dans cette indication ;
- L’acide acétylsalicylique en monothérapie ou en association avec le 
métoclopramide. Seule cette association a l’AMM dans le « traitement 
de la crise de migraine et des troubles digestifs associés » ;
- Les AINS : seuls le kétoprofène (dans « le traitement de la crise de 
migraine avec ou sans aura ») et l’ibuprofène (dans « le traitement de 
la crise de migraine légère à modérée avec ou sans aura ») ont une 
autorisation de mise sur le marché.

• Les dérivés ergotés 

Ils exercent une action agoniste puissante sur les récepteurs séroto-
ninergiques 5-HT1b/1d et inhibent l’inflammation neurogène et la 
vasodilatation supposées à l’origine de la céphalée. Ce sont des 
vasoconstricteurs. Ils sont utilisés en deuxième intention, lorsque les 
triptans ne répondent pas.
À noter que 21 médicaments contenant des dérivés ergotés ont 
fait l’objet d’une suspension d’AMM en raison d’un rapport béné-
fice/risque défavorable. Seuls Gynergène caféine (ergotamine et 
caféine) et Diergospray (dihydroergotamine mésilate) sont encore 
disponibles.

• Les triptans 

Ce sont des agonistes sérotoninergiques spécifiques des récep-
teurs 5-HT1b/1d dont l’activation entraîne la constriction des vais-
seaux sanguins intracrâniens dilatés au cours de la crise migraineuse. 
Sept représentants se partagent cette classe médicamenteuse : almo-
triptan, élétriptan, frovatriptan, naratriptan, rizatriptan, sumatriptan, 
zolmitriptan.

On rappellera enfin que la caféine accélère l’absorption digestive du 
tartrate d’ergotamine et potentialise l’action analgésique de l’aspirine 
et du paracétamol, ce qui explique pourquoi elle est présente dans de 
nombreux médicaments de la crise migraineuse.

Médicaments utilisés en traitement de 
fond
En pratique, ils sont recommandés dès que la fréquence des crises est 
supérieure à 2 jours par semaine, depuis 3 mois ou plus. L’instauration 
d’un traitement de fond doit s’associer à une démarche éducative du 
patient à qui il faut expliquer que ce traitement ne supprime pas les 
crises, mais réduit leur fréquence et leur intensité. La tenue d’un agenda 
des crises permettra de mieux apprécier l’efficacité du traitement.

• Les bêtabloquants

Deux ont l’AMM dans le traitement préventif de la migraine : pro-
pranolol (Avlocardyl) et métoprolol (Lopressor, Seloken). Ils agissent en 
diminuant la pression artérielle systémique par vasodilatation ainsi que 
les neurotransmissions sérotoninergiques centrales. Ils sont utilisés en 
première intention, sauf contre-indication.

• Les antisérotoninergiques 

On retrouve :
- Le pizotifène (Sanmigran) qui possède des activités antisérotoniner-
gique, antihistaminergique et un peu anticholinergique. La posologie 
habituelle est de 1,5 mg en une prise le soir.
- L’oxétorone (Nocertone) qui possède des propriétés antisérotoniner-
gique, antihistaminergique, antiémétique et antalgique. Il est recom-
mandé à 120-180 mg journaliers.

• La flunarizine (Sibelium)

Cette molécule agit par antagonisme calcique qui se traduit par une 
inhibition des spasmes vasculaires au niveau des fibres musculaires 
lisses des parois artérielles et par une microcirculation en favorisant 
la déformabilité des globules rouges. Elle est utilisée à des doses de 
5 à 10 mg par jour pour des durées de traitement ne dépassant pas 
6 mois.

• Les antiépileptiques 

Une molécule a l’AMM dans le traitement de la migraine :
- Le topiramate (Epitomax) dont le mécanisme d’action sur les migraines 
passe par un effet glutamatergique.
En raison de ses nombreux effets indésirables, il est toutefois à prescrire 
avec précaution.

• L’amitriptyline (Laroxyl, Elavil)

Tricyclique, il inhibe la recapture de la sérotonine et de la noradréna-
line, et est utilisé dans la migraine à des doses nettement plus faibles 
que celles préconisées dans la dépression (20 à 50 mg par jour). l
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1
Rappeler aux patients les différences 
entre céphalées de tension et 
véritables migraines

La douleur des céphalées de tension est le plus souvent légère à 
modérée, bilatérale, généralement non pulsatile et non aggravée 
par l’effort. Les signes digestifs qui l’accompagnent sont très rares. 
On note parfois une photophobie ainsi qu’une phonophobie. 
Dans le cas de vraies migraines, la douleur est décrite comme 
forte à très forte. Elle est le plus souvent unilatérale, pulsatile et 
aggravée par l’effort, même minime. Des signes digestifs à titre 
de nausées et de vomissements sont associés dans 4 cas sur 10. 
Les crises migraineuses peuvent durer entre 4 et 72 heures.

On distinguera également migraine avec et sans aura. En effet, 
dans 15 % des cas, la migraine est précédée par une phase 
d’aura. L’apparition est progressive, en au moins 5 minutes, ce 
qu’on appelle « marche migraineuse ».
Les auras sont différentes selon les patients :
• Aura ophtalmique ou visuelle : troubles visuels (taches lumi-
neuses scintillantes, scotomes, phosphènes, vision floue). Les au-
ras visuelles peuvent aussi être isolées, non suivies de céphalées.
• Aura sensitive : troubles sensitifs (fourmillements d’un côté du 
corps, remontant de la main jusqu’à la moitié du visage). 
• Aura aphasique : difficultés d’élocution, plus rare.
• Aura motrice : parésie unilatérale et/ou incoordination, elle 
est également plus rare et nécessite une expertise neurologique.

2 Soigner avec les médecines douces

L’homéopathie et la phytothérapie peuvent être utilisées en complé-
ment, mais ne suffiront pas à calmer les douleurs les plus intenses. 
La preuve de leur efficacité reste en effet à démontrer. 

En homéopathie :
Certains complexes comme le Phapax sont prêts à l’emploi :
• En traitement de fond, à raison de 20 gouttes 3 fois par jour.
• En cas de crises aiguës, avec 1 à 2 prises supplémentaires par jour.
Les gouttes seront à prendre avec un peu d’eau, en dehors des 
repas. Les enfants peuvent aussi prendre ce complexe à raison 
d’1/4 ou d’1/2 dose selon l’âge.

En phytothérapie :
On pensera notamment aux :
• Plantes sédatives telles que l’aubépine, la valériane, la lavande, 
la mélisse ou encore l’eschscholtzia. 

• Plantes anti-inflammatoires comme la grande camomille, l’écorce 
de saule, la reine des prés ou encore la matricaire.

En oligothérapie :
Oligosol cobalt peut être utilisé à raison d’une à trois ampoules 
par jour à prendre le matin à jeun ou 15 minutes avant les 
repas, en gardant le contenu de l’ampoule 1 à 2 minutes sous 
la langue.

3 Prévenir l’abus d’antimigraineux

Soyez vigilant quant à la consommation d’antimigraineux de vos 
patients. En effet, s’ils en consomment plus de 10 à 15 jours par 
mois, cela doit vous faire évoquer une céphalée chronique quo-
tidienne (CCQ) par abus de médicament. Les CCQ concernent 
2 à 3 % de la population générale adulte. Tous les antalgiques, 
AINS et antimigraineux spécifiques peuvent être impliqués dans ce 
type de céphalées, mais ce risque s’avère plus sévère lorsque les 
médicaments contiennent des principes actifs psychoactifs comme 
les opioïdes ou la caféine.

Ces céphalées chroniques quotidiennes se manifestent par des 
maux de tête plus de 15 jours par mois depuis plus de 3 mois, et 
durant plus de 4 heures par jour. 

Conseillez à vos patients de se faire suivre par leur médecin pour 
le sevrage, car un arrêt trop brutal de cette surconsommation mé-
dicamenteuse provoque dans deux tiers des cas une aggravation 
des céphalées. 

4 Apprendre à éviter les facteurs 
déclenchants

Les connaître permettra à vos patients de les éviter. Parmi eux, on 
retrouve :
• Des facteurs climatiques, tels que le vent violent, mais aussi un 
froid ou une chaleur intense ;
• Des facteurs sensoriels, tels que le bruit, la lumière vive ou cer-
taines odeurs prononcées ;
• L’alcool ;
• Les aliments riches en histamine (poissons, crustacés, certains 
fromages fermentés), le chocolat, les agrumes, les fruits secs ;
• Le stress et l’anxiété ;
• Certaines mauvaises habitudes comme le manque de sommeil, 
les irrégularités dans les repas, le jeûne, l’hypoglycémie. l

ASSOCIÉS
CONSEILS
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1 : Faux, les triptans n’ont 
montré aucune efficacité 
dans la prévention de la crise 
migraineuse.

2 : Vrai, il est indiqué en cas 
d’utilisation de traitement 
de crise 2 jours ou plus par 
semaine.

3 : Vrai, leur consommation 
peut induire des crises 
migraineuses.

4 : Faux, elle est uniquement 
contre-indiquée chez les 
femmes souffrant de migraine 
avec aura, particulièrement s’il 
existe un tabagisme.

5 : Vrai, il n’est pas poursuivi 
au-delà de 6 mois, même s’il 
s’est révélé efficace.

6 : Vrai, l’aura peut 
être sensitive à titre de 
fourmillements au niveau de 
la main et jusqu’au visage.

7 : Vrai, sauf quand cela 
n’est pas possible (asthme, 
insuffisance cardiaque…).

8 : Faux, pas tous. Il reste 
encore deux représentants.

1 - Vrai, les céphalées chroniques quotidiennes (CCQ) peuvent être provoquées par un abus de 
médicaments antimigraineux.

2 - Faux, son installation est progressive.

3 - Vrai, en cas d’AINS mal toléré ou contre-indiqué, un triptan peut être prescrit d’emblée.

4 - Faux, elle peut durer jusqu’à 72 heures.

ÉVALUEZ-VOUS

1 - Il est possible d’utiliser les 
triptans en préventif pour éviter la 
survenue de crise migraineuse.

2 - En cas de crises 
migraineuses 6 à 8 fois par mois 
pendant 3 mois consécutifs, un 
traitement de fond est indiqué.

3 - La consommation d’aliments 
riches en histamine est 
déconseillée chez les migraineux.

4 - La contraception orale 
œstroprogestative est contre-
indiquée chez la femme 
migraineuse.

5 - Le Sibelium (flunarizine) ne 
doit pas être prescrit plus de 
6 mois.

6 - Des fourmillements peuvent 
être un signe d’aura migraineuse. 

7 - Les bêtabloquants sont 
recommandés en première 
intention dans le traitement de fond 
de la migraine.

8 - Les représentants de la 
famille des dérivés ergotés ont 
été retirés du marché.

RÉPONSES

Votre score       /8
6 points ou plus : Félicitations ! Vous 
pouvez refaire le test dans quelques 
jours pour consolider vos acquis.
Entre 4 et 6 points : C’est bien. Vous 
pouvez faire encore mieux. Revoyez 

les points qui vous manquent  
et refaites le test.
Moins de 4 points : Rien n’est perdu. 
Relisez le cahier et refaites le test.

RÉPONSES 
DE LA 
PAGE 1

VRAI OU
FAUX ?

Ce dossier a été rédigé et coordonné par Marie Simonot et Tina Géréral, pharmaciennes. • Relecture : Christian Lucas • Les bibliographies 
complètes des « dossiers de formation » sont disponibles sur revuepharma.fr • Chaque cahier est relu par un membre du comité scientifique de 
La Revue Pharma avant parution. • Retrouvez davantage de formations sur Évaluation Pharma, plateforme d’e-learning dédiée aux pharmaciens.


